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Accident de travail/congé payé

Par clemenced, le 02/07/2013 à 13:07

bonjour

je suis en at depuis septembre 2011 et j ai cumuler 64 jours de congé payer es que je peux
demander le paiment de mes congé

Par P.M., le 02/07/2013 à 16:22

Bonjour,
Vous ne pouvez normalement pas demander le paiement des congés payés, il devront être
pris lors de votre reprise de travail...
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